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EPLEFPA - Établissement Public Local
d'Enseignement et de Formation

Professionnelle Agricole Edgard-Pisani
Tulle - Naves 

Dispositif ULIS
Unité Localisée d’Inclusion Scolaire 

- Lycée -

Insertion Sociale et Professionnelle

Domaines :
Agriculture / Cheval / Service à la Personne

Situé au coeur de la Corrèze et du Limousin :

Le  Lycée  d’Enseignement  Général  Technologique  et
Professionnel Agricole de Tulle-Naves offre :

Une grande diversité de formations 
de la 3ème à la Licence,
dans les domaines de :

➢ l’agriculture, 
➢ du cheval
➢ et du service à la personne.

L’Annexe  de  Naves  du  Centre  Départemental  de
Formation d’Apprentis Agricole  forme des jeunes dans le
domaine de l’agriculture et des métiers du cheval. Il  est en
relation  permanente  avec  de  nombreuses  entreprises  du
département et de la région.

Le Centre de Formation Professionnelle et de Promotion
Agricole pour adultes
 e des adultes dans les différents secteurs professionnels des
métiers de l’agriculture et de l’espace rural en relation avec
les différents organismes agricoles.

L’Exploitation Agricole  possède deux unités de production
(bovins  viande  et  porcins)  et  un  atelier  équins).  Une
exploitation  entièrement  convertie  en  AB.  Une  partie  des
productions porcines et bovines sont vendues directement sur
le lycée. 

Le  dispositif  ULIS,  au  cœur  de  cet  établissement,
permet  d’accueillir  et  d’accompagner  des  jeunes  en
situation de handicap dont le projet professionnel est en
relation avec les domaines de l'agriculture, du cheval
ou du service à la personne.

Une classe de référence possible pour un élève
bénéficiant du dispositif ULIS au sein du Lycée Agricole

de Naves.

https://lycee-agricole-tulle.fr/wp-
content/uploads/2016/12/organigramme_formations.pdf
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Fonctionnement

En concertation  avec  les partenaires  qui  accompagnent  le
jeune,  un  parcours  individualisé  est  mis  en  place  ;  ce
parcours est régulièrement évalué et actualisé.

L’accueil d’un petit groupe d’élèves nous permet d’élaborer
et  d’adapter  les  emplois  du  temps en  fonction  des
capacités de chacun et des objectifs fixés :

Projet à définir, inscrit en 3ème

Découverte des filières via l'inclusion 

Projet professionnel défini, inscrit en CAPA SAPVER

Formation diplômante aménagée sur 3 ans.

L’ULIS n’est  pas  une classe,  mais  un dispositif  d’inclusion
scolaire.  C’est  une  passerelle  entre  scolarisation  et
découverte  professionnelle,  entre  vie  collective  et
développement personnel :

L'ULIS  dispose  d'une  salle avec  la  possibilité  de

poursuivre  un  apprentissage  adapté aux
possibilités de chacun ; lieu de regroupement dans
un cadre accueillant au sein de l'établissement.

L'ULIS  dispose  d'autre  part  d'un  bureau,  lieu  de

concertation  et  de  collaboration  au  suivi  des
projets de scolarisation des élèves concernés,
avec les familles et les partenaires.

Principe de partenariats
L’équipe est composée d’une  enseignante-coordonnatrice
et d’une Auxiliaire de Vie Scolaire Collective qui travaillent
en  lien  avec  toute  la  communauté  éducative  de
l’établissement.

Nous avons également des partenaires extérieurs, tels que
l'Inspection  Académique,  l'ADPEP,  la  MDA-MDPH,  les
SESSAD, les IME-IMPRO, les ESAT et les autres ULIS du
territoire,  le  CIO,  CAP EMPLOI  ainsi  que  de  nombreuses
structures professionnelles.

Modalités d’Affectation

L’accueil en ULIS s’inscrit dans la continuité du Projet
Personnalisé  de  Scolarisation  (PPS).  L'enseignant
référent du secteur est chargé de veiller à la mise en
application du PPS validé par la CDAPH.

L' enseignant référent est l’interlocuteur de la famille, il
est garant de la mise en oeuvre du PPS et assure le
lien avec la MDA-MDPH.

La  Commission  des  Droits  à  l’Autonomie  décide  de
l’orientation  du  jeune,  suivant  le  bilan  établi  et  les
objectifs visés lors de l’élaboration du PPS.

Si votre enfant est en situation de handicap, vous
pouvez prendre contact avec l’enseignant référent
de votre secteur :

BRIVE 1
Mme Marie-Line BRUGEAUD

06.81.95.80.18
BRIVE 2

Mme Elisabeth SALERNO
06.44.22.69.50

BRIVE 3
Mme Nathalie SIMONEAU

07.88.43.22.84

TULLE 1
Mme Sophie DIOT
06.81.95.46.19
TULLE 2
Mme Françoise VERNAY
06.08.16.72.25

USSEL
Mme Hélène RESTOIN

06.44.22.64.46

L' ULIS
Instruire, Éduquer, Insérer

Un  jeune   en   situation   de   handicap porteur  de
troubles des fonctions cognitives, compatibles avec la vie
en  collectivité,  âgé  de  16  à  20  ans  peut  bénéficier  du
dispositif  ULIS afin  de  préparer,  en  milieu  scolaire,  son
insertion dans la vie active.

Notre vision du Dispositif

Notre  établissement  s’est  toujours  montré  investi  dans  le
domaine  de  l’inclusion,  de  l’insertion  et  de
l’accompagnement.

de construire un projet de vie :
➢ par des inclusions dans les classes du Lycée et du

Centre de Formation d'Apprentis,

➢ par    des    stages   dans    d’autres  structures
éducatives et en milieu professionnel,

de  viser  une  insertion  professionnelle  en
préparant  au  sein  de  l’établissement  un
diplôme Professionnel à un rythme adapté,

de  vivre  en  milieu  ordinaire (restaurant
scolaire, foyer socio-éducatif, ateliers, ...).

- Immersion autant sociale que professionnelle -
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